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licenciement et carte de séjour salarié

Par questionnement, le 18/06/2012 à 12:03

Bonjour ,
Voilà j'aurai quelques questions si quelqu'un peut m'aider s'il vous plait:
Mon patron m'a annoncé qu'il voulait me licencier.Je ne suis pas du genre à imposer ma
présence lorsqu'on ne la souhaite pas!Comme il y a eu un remaniement dans le service et
qu'il ne pouvait pas licencier les plus anciens il s'est rabattu sur la dernière recrutée.
En fait je ne sais pas comment cela se passe!
En ce moment j'ai une carte de séjour salarié et ce depuis un an.
Comment cela se passe avec la DDTE? Y a t il une procédure particulière à entreprendre?
On m'a dit que je devais retrouver un CDI et dans la même zone géographique ou je travaille
actuellement!
Je commence déjà à chercher un autre travail mais il y a beaucoup de CDD , hors je ne sais
pas si cela peut valoir au niveau de la DDTE.!Je ne veux pas rester à ne rien faire car je suis
très active et me dis que je veux bien faire un CDD en attendant de trouver un CDI;mais est
ce que c'est faisable?
Et pour le licenciement? cela se passe comment? 
J'avoue que c'est la première fois que je vis ce genre de situation, donc votre aide ne serait
pas de refus.

En vous remerciant d'avance de vos retours.

Bien cordialement
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